ANNEXE - Note d’information relative aux mesures sanitaires
 applicables au Tour de France cycliste 2020 dans le contexte COVID-19

Résumé : La présente note d’information a pour objet de présenter les mesures sanitaires relatives au passage du Tour de France 2020.
Précisions relatives à la mise en œuvre des textes suivants :
· articles. L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 du code général des collectivités territoriales ;
· articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17 et A. 331-2 à A. 331-7 du code du sport ;
· articles L. 414-4 et R. 414-19 du code de l’environnement ;
· décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé, modifié
Cette note vise à compléter la note de la Délégation Interministérielle à la sécurité routière liée aux conditions générales d’organisation.
Le 107ème Tour de France cycliste se déroulera du samedi 29 août au dimanche 20 septembre 2020 inclus. Longue de 3 478 kilomètres, l’épreuve comportera 21 étapes. Elle traversera 32 départements. Les concurrents, répartis en 22 équipes de 8 coureurs chacune, prendront le départ le 29 août à Nice. L'arrivée aura lieu sur les Champs-Elysées à Paris le 20 septembre 2020, selon les modalités établies entre les organisateurs et la Préfecture de Police.
Cette manifestation comprendra environ 3 300 personnes et 2 000 véhicules à moteur (organisation, équipes, partenaires, médias, caravane publicitaire) se déplaçant dans des véhicules divers accrédités par la Société Amaury Sport Organisation. Ce dispositif est largement en-deçà du nombre de suiveurs habituel, le Tour de France ayant eu la volonté de réduire son dispositif face à l’enjeu sanitaire.
Les horaires définitifs, conformes aux indications et observations formulées par chacun de vous au cours de la phase préparatoire des dossiers, vous seront adressés directement par les organisateurs.
Vous voudrez bien trouver ci-dessous les principales recommandations en matière de sécurité sanitaire du dispositif A.S.O. (I), de l’accueil du public sur l’évènement (II) et des procédures de suivi COVID 19 (jointes en annexe) sur l’épreuve que nous vous invitons à suivre afin d’organiser cette manifestation d’ampleur dans des conditions optimales de sécurité.
I – ORGANISATION SPORTIVE DE L’EPREUVE TOUR DE FRANCE 2020 ET DISPOSITIF A.S.O.

A) Directives générales
L'objectif est d'assurer un déroulement de l’épreuve dans des conditions sanitaires optimales depuis les zones de départ jusqu’aux sites d’arrivée, afin de permettre aux spectateurs d’assister au passage des coureurs et de la caravane publicitaire.
Le Tour de France devrait pouvoir se tenir à la condition que les risques de transmission du virus SARS-CoV-2 (COVID 19) soient réduits autant que possible.

C’est ainsi qu’A.S.O., en concertation avec les autorités sportives et sanitaires, a élaboré un protocole COVID exigeant dont le strict respect par chacun est gage du bon déroulement de la course jusqu’à son terme.
Afin de garantir une homogénéité des mesures sanitaires sur tout le parcours, pour les 32 départements traversés et afin de cadrer la doctrine sanitaire, le centre de coordination et la cellule COVID du Tour de France seront en lien permanent avec le centre interministériel de crise et le centre de crise sanitaire pour le suivi quotidien.
La prise en charge des cas Covid se fera sous l’autorité de l’ARS concernée et du préfet territorialement compétent.
B. Dispositif anti-Covid et équipe dédiée
Amaury Sport Organisation dispose d’un service médical propre composé d’un médecin-chef, de onze médecins (dont réanimateurs, urgentistes), sept infirmiers, d’un kinésithérapeute, d’un technicien radiologie et de sept ambulanciers CCA (Certificat de Capacité Ambulancier).
Ces dispositions s’appliquent sans préjudice des dispositifs de secours mis en œuvre dans chaque département, sous la responsabilité des préfets.
Dans le cadre de la crise sanitaire, une cellule Covid-19, composée de 12 personnes sera présente sur l’intégralité du Tour de France. Cette entité pilotera et veillera aux mesures de distanciation physique sur les sites départs et arrivées, sur le parcours et mettra en place les protocoles sanitaires de prise en charge de cas. Un laboratoire mobile complétera le dispositif afin de tester sur place les suiveurs du Tour (Annexe 1 Équipe médicale et sanitaire).
L’implémentation des mesures sera placée sous la responsabilité d’A.S.O. via une cellule COVID-19 composée de médecins (agrées NRBCE), hygiénistes, préventeurs et infirmiers présents tout au long de l’événement. Cette cellule reportera à un référent COVID-19, membre de l’organisation d’A.S.O. et présent au sein du Centre de Coordination du Tour de France, centre névralgique de commandement de l’épreuve déployé quotidiennement sur la ligne d’arrivée. 
L’implémentation se fera en lien étroit avec les collectivités traversées et les services compétents de l’Etat.  La gestion des informations par le référent COVID du Tour de France se limite aux cas Covid+ (test positif) et au travail de suivi en lien avec les ARS et les Préfectures. Agnès DELAVAL, ingénieur des risques sanitaires sera en lien avec ses équipes terrain composées comme suit :

Un numéro spécifique pour être en lien avec la cellule COVID-19 TOUR DE FRANCE est également joignable chaque jour de 8h00 à 19h00
Tél COVID-19 Tour de France 2020 :  01 57 40 50 52
Équipe COVID départ : 07 87 24 47 97
Équipe COVID arrivée : 07 87 23 89 82
C. Les grands principes sanitaires
Trois grands principes seront mis en place :
1. Politique de tests : une attestation et un certificat de test de dépistage COVID négatif seront la condition nécessaire à l’obtention d’une accréditation pour intégrer l’écosystème Tour de France. La personne accréditée devra également impérativement se conformer aux mesures sanitaires mises en place par A.S.O. pendant tout son séjour sur le TDF (Annexe 2 Règlement sanitaire et Annexe 3 Charte Équipes). Un laboratoire mobile avec des capacités de tests de 50 personnes par jour sera mis en place. En complément, des tests pourront être effectués localement auprès des centres de dépistage identifiés.
2 autres tests pour la bulle course (22 équipes de 30 personnes, et une centaine de membres de l’organisation) seront réalisés lors des journées de repos. Le laboratoire mobile sera présent en permanence et en capacité d’effectuer des tests sérologiques et PCR (Annexes 4-5-6-7 Spécificités du laboratoire).
2. Contact tracing (suivi des entrées et des sorties dans les espaces privatifs et lieux d’hébergements de toutes les populations accréditées). 
3. Division des différentes catégories de population au sein de l’écosystème d’organisation en bulles sanitaires hermétiques, avec une limitation drastique des interactions entre les familles. L’objectif de cette structuration par bulle sera de limiter les interactions entre les familles (ex. invités, médias, caravane publicitaire…) et de pouvoir isoler facilement des cas suspects. La bulle course sera quant à elle sanctuarisée et fera en ce sens l’objet du protocole le plus drastique. 
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D. La typologie des catégories de public au sein de l’organisation
1. L’organisation au sens large
L’organisation au sens large regroupe les différentes familles itinérantes qui voyagent avec le Tour de France pendant toute sa durée : équipes A.S.O., prestataires, diffuseurs, journalistes, partenaires. Cette organisation au sens large comprend, en 2020, 3300 personnes (contre 4500 habituellement) présentes quotidiennement sur le Tour de France, et se décompose comme suit : 
· Médias / journalistes, techniciens … :  820 personnes (20 % départ et 80 % arrivée)
· Prestataires / logistique, télécom … :  750 personnes (30 % départ – 30 % parcours – 40 % arrivée)
· Sportifs / personnel des équipes, commissaires… :  700 personnes (90 % sur les deux sites et le parcours et 10 % uniquement intendance dans les hôtels)
· Caravane publicitaire / équipes d’animation et logistique :  380 personnes (100 % parcours)
· Sponsors / équipes communication et hospitalités :  300 personnes (10 % uniquement départ – 20% uniquement arrivée - 70 % sur les deux sites)
· Amaury Sport Organisation / permanents et équipiers : 300 personnes (30 % uniquement départ – 40 % uniquement arrivée – 30 % sur les deux sites)
· Service d’ordre / forces de l’ordre, sécurité privée : 300 personnes (30 % départ – 30 % parcours – 40 % arrivée)
Pour le mois de septembre 2020, 3300 personnes environ composeront la cohorte des suiveurs du Tour de France (effectifs ci-dessus tournent parfois sur la durée du Tour). Ces accrédités permanents ne sont donc jamais tous présents au même endroit en même temps, chaque famille opérant selon les nécessités de son métier : la caravane publicitaire 1h45 en amont de la course, les équipes de télévision (plateaux, commentateurs…) sont présentes sur la zone technique arrivée mais pas au départ, …
La présence de ces équipes d’organisation est d’ores et déjà pilotée et contrôlée par A.S.O. via un système d’accréditation (badges RFID), qui permet notamment de tracer les personnes, avec un suivi en temps réel de la présence des équipes dans les zones clés à accès restreint du Tour de France (village départ, zone technique, espace hospitalités, zone technique arrivée).
Plus spécifiquement, les personnels, journalistes, prestataires en provenance de l’Union Européenne et ceux en dehors de l’espace Schengen seront identifiés. Des listes nominatives spécifiques pour ces accrédités permanents seront transmises aux ARS.
E. Plan de réduction des risques par type de population
1. Pour les coureurs et le personnel des équipes cyclistes 
a) Principaux risques identifiés : 
· Contaminations en série au sein du peloton (proximité inhérente à la pratique) (Annexe 8 Procédure cas contacts avant course et hors course)
· Contaminations entre les équipes cyclistes et les autres populations du Tour de France (organisation, public)
Le Protocole UCI a été finalisé fin juin. A.S.O., l’organisateur du Tour de France, dans le respect des règlements UCI a décidé de renforcer ce protocole. Pour ce faire une charte coureurs et un règlement spécifique ont été rédigés. Ce règlement identifie toutes les interactions au sein de la bulle course et recense les mesures mises en place par l’organisation, en terme de protection, de prévention et de prise en charge du risque COVID.
b) Principes retenus
· Création et sanctuarisation d’une bulle sanitaire « équipes cyclistes » hermétique pendant toute la durée du Tour de France : isolement des coureurs et des personnes des équipes cyclistes vis-à-vis des autres publics du Tour de France tout au long de l'épreuve.
c) Typologie des mesures mises en place : 
· Mise en place d’un laboratoire mobile itinérant avec des capacités de tests de 50 à 350 personnes par jour ;
· Un protocole garantissant de débuter le Tour de France avec un peloton COVID-négatif : test de dépistage COVID-19 de l’intégralité des équipes cyclistes en amont du Tour de France. Veille continue par rapport à une éventuelle contamination virale au sein des équipes pendant l’épreuve : protocoles de contrôles fréquents et mise en quarantaine immédiate du ou des éventuels cas positifs couplée à un traçage des contacts via nos technologies utilisées pour les accréditations ;
· Mise en place d’un protocole sanitaire strict en dehors de la course : port du masque obligatoire, mise à disposition de gel hydroalcoolique, désinfection des espaces utilisés de manière récurrente, …
· Réduction drastique des contacts entre les équipes cyclistes et les autres populations-clés du Tour de France : zones dédiées dans les hébergements, réduction drastique des interactions avec les médias (interviews uniquement avec des protocoles sécurisés, visioconférence privilégiée), pas d’interaction physique avec les invités des partenaires et des collectivités, paddock des équipes interdit aux invités, …
· Réduction des contacts entre les différentes équipes cyclistes en dehors de la course : suppression du transfert en avion initialement prévu durant le Tour de France, limitation du nombre d’équipes dans chaque hôtel, …
2. L’organisation au sens large (personnels d’A.S.O., prestataires, médias, partenaires ...)
a) Principaux risques identifiés : 
· Contaminations en série au sein des équipes d’organisation (équipes itinérantes pendant trois semaines) (Annexe 7)
· Contaminations entre les équipes d’organisation et les autres populations du Tour de France (équipes cyclistes, public)
b) Principes retenus
· Réduction de 30 % du nombre d’accrédités permanents
· Mise en place d’un protocole sanitaire strict (cf. ci-dessous)
c) Typologie de mesures à mettre en place : 
· Application d’un protocole garantissant de débuter le Tour de France avec une organisation COVID-négative : obtention de l’accréditation strictement conditionnée à la présentation d’une attestation de test négatif.
· Obligation inscrite dans le règlement intérieur de l’épreuve de télécharger l’application « Stop Covid » pour tous les accrédités du Tour de France, permanents ou temporaires.
· Respect d’un protocole sanitaire strict tout au long de l’épreuve : port du masque obligatoire, respect de la distanciation physique, adaptation des espaces de travail, mise à disposition de gel hydroalcoolique, désinfection des espaces utilisés de manière récurrente…
· Surveillance continue de l’éventuelle survenue de COVID-19 au sein de l’organisation pendant l’épreuve : protocoles de tests fréquents et mise en quarantaine immédiate du ou des éventuels cas positifs, couplée à un traçage des contacts via nos technologies déjà en place sur les accréditations (Annexe 2) ;
· Information et rappels répétés des gestes barrières et bonnes pratiques à adopter opérés par la cellule COVID-19 de l’organisation.

II- ACCUEIL DU PUBLIC DANS LE CONTEXTE COVID-19
Les exigences sanitaires rendent le port du masque obligatoire sur l’ensemble de la 107ème édition du Tour de France. Il vous appartient de prendre les arrêtés obligeant le port permanent du masque sur les lieux suivants :
· Les villes hôtes le jour du passage du Tour de France ;
· L’ensemble du parcours dans votre département.
Par ailleurs, s’agissant de l’accueil du public dans les villes de départ et d’arrivée, et en fonction de la situation épidémiologique constatée, notamment dans les départements à circulation active du virus, il vous appartiendra d’adapter les conditions de présence des spectateurs en limitant la jauge de public autorisé, voire en interdisant la présence de spectateurs devant les podiums protocolaires de départ et d’arrivée et sur la ligne de départ fictive. 
A. Les grands principes d’organisation des départs et des arrivées
A.S.O. avec l’aide des collectivités hôtes du Tour 2020 mettront en place les mesures suivantes : 
· Respect strict de la jauge des 5 000 personnes sur les sites départs et arrivées dans les zones précisées ci-dessous :
· 3 500 personnes maximum cumulées dans les zones « public » 
· 1 500 personnes dans les espaces d’accueil mis en place par A.S.O. (Club Tour de France et tribunes à l’arrivée - Village au départ)
· Sur le parcours, aucun rassemblement de plus de 5 000 personnes en un lieu donné ne peut être autorisé ; 

· Une juxtaposition des zones réservées au grand public sera possible à condition qu’elles soient distantes de plusieurs mètres. Des entrées et des sorties distinctes seront mises en place 
· Un comptage à l’entrée des zones sera assuré par les contrôleurs du Tour de France 
· Ces zones d’accueil seront mises en place par les équipes d’A.S.O. en coordination avec les responsables techniques des collectivités
· Le port du masque sur tous les sites de départ et d’arrivée, ainsi que sur l’ensemble du parcours, sera obligatoire pour toutes les personnes de 11 ans ou plus
· Les parkings équipes (Paddock) au départ et à l’arrivée seront strictement interdits au public et aux personnels des collectivités
a) Sur tous les sites de départs et d’arrivées et sur le parcours
· A.S.O. a prévu chaque jour une distribution de 15 000 masques et du gel hydroalcoolique (pour le public et les zones fermées du Tour)
· A.S.O. déploiera des brigades sanitaires chargées de sensibiliser les spectateurs aux respects des gestes barrières et de la distanciation physique ;
·  Des campagnes de prévention au risque COVID seront diffusées dans les médias (réseaux sociaux – presse quotidienne régionale– radios…) et sur place (écrans géants et sonorisation des lieux).
b) Sur les départs 
Pour accueillir les spectateurs dans des conditions sanitaires acceptables, un chef d’équipe COVID public A.S.O. coordonnera avec les interlocuteurs des collectivités, les zones dédiées au public en lien avec la préfecture.
Ces zones devront respecter les principes suivants :
· Pour mémoire, 3 500 personnes maximum cumulées (toutes zones confondues)
· Respect de la norme « 1 mètre entre deux personnes, soit 4m² par personne »
Ces zones fermées et contrôlées par A.S.O. se situeront en priorité :
· Face au podium signature pour permettre aux spectateurs de voir le programme des animations et les différents temps sportifs ;
· Entre le podium signature et la ligne de départ ;
· 100 mètres avant et après la ligne de départ pour éviter une proximité avec les coureurs.
c)  Sur l’arrivée 
Pour accueillir les spectateurs dans des conditions sanitaires acceptables, un chef d’équipe COVID public A.S.O. coordonnera avec les interlocuteurs des collectivités, les zones dédiées au public, en lien avec la préfecture.
Ces zones devront respecter les principes suivants :
· Pour mémoire, 3 500 personnes maximum cumulées (toutes zones confondues)
· Respect de la norme « 1 mètre entre deux personnes, soit 4m² par personne »
Ces zones délimitées, fermées et contrôlées par A.S.O. se situeront en priorité :
· Dans le dernier kilomètre de chaque étape, à droite et à gauche de la chaussée ;
· A proximité de l’écran géant ;
· A proximité et/ou face au podium protocolaire.
d) Salle de presse / Permanence
Le port du masque y sera obligatoire. La distanciation entre les personnes assises sera obligatoire (1 mètre de distance et/ou en quinconce). Des bornes de gel hydroalcoolique seront mises en place par A.S.O.
Les éventuels supports papiers officiels (résultats des étapes – dossiers de presse – communiqués des collectivités) ne seront pas distribués aux postes de travail mais uniquement mis à disposition sur les présentoirs d’A.S.O. En cas de salle de presse ne permettant pas suffisamment la distanciation physique, l’organisation se réserve le droit de restreindre l’accès à la salle de presse.
Dans le cadre de la mise en place d’une restauration à destination des journalistes de la salle de presse, il faudra veiller à un service individualisé (en aucun cas les personnes ne doivent pouvoir se servir dans des plateaux collectifs comme par exemple de la charcuterie ou du fromage non enveloppés…)
B. Les espaces de réception et d’hospitalité
Afin de respecter la réglementation ERP de plein air (PA), le port du masque en toute circonstance sera obligatoire. A.S.O. veillera à réduire le nombre des invités dans ces espaces avec respect d’une distanciation physique d’un mètre entre deux personnes
Concernant les tribunes officielles, le taux d’occupation devra être au maximum de 50 % avec la règle systématique d’occuper un siège sur deux.
C. Le parcours et les villes traversées
Le parcours sportif en tant que tel, c’est-à-dire du kilomètre 0 à l’arrivée, ne sera pas considéré comme un espace restrictif et une zone à comptabiliser. Le parcours dans son ensemble est donc exclu de la jauge des 5 000 personnes. Toutefois, aucun rassemblement de plus de 5000 personnes sur un site unique ne sera toléré. Il vous appartiendra d’y veiller, en lien avec les collectivités concernées. La tenue du Tour de France au mois de septembre permet raisonnablement d’envisager une baisse de la fréquentation traditionnelle. Des mesures complémentaires permettront de surcroit, de limiter l’afflux du public :
· Caravane publicitaire réduite de 50 %, avec protocole strict de distribution ;
· Campagne médias pour inciter au respect des gestes barrières ;
· Suppression des animations partenaires dans les espaces non régulés.
· 3 véhicules en amont de la caravane, diffusant des messages de prévention sanitaire et qui distribueront 5000 à 7 500 masques par jour
a) Restriction d’accès aux cols et côtes 
Dans la note d’information émanant de la Délégation Interministérielle à la sécurité routière en date du 10 août 2020, la restriction des cols et côtes a été mentionnée comme suit :
Dans le cadre des mesures sanitaires et afin de respecter la jauge des 5000 personnes en vigueur, nous demanderons d’apporter une attention particulière aux cols et côtes ci-dessous afin d’interdire leurs accès à tous véhicules motorisés (horaires à déterminer avec les services territoriaux compétents). Les accès piétons, cyclistes et les transports mis en place par les collectivités (bus collectifs) seront en revanche permis sauf circonstance locale particulière soumise à votre appréciation. 
· Étape 1, Nice - Nice (week-end) : côte de Rimiez (3e) x 3 passages (en ville donc interdiction de stationnement de fait) / Alpes-Maritimes
· Étape 2, Nice - Nice (week-end) :Turini, Colmiane (1re) et Eze (2e) /Alpes-Maritimes
· Étape 4, Sisteron - Orcières-Merlette : Orcières (1re, montée finale) / Hautes-Alpes
· Étape 5, Gap - Privas : côte de St-Vincent-de-Barrès (4e, 15,5 km de l’arrivée à Privas) / Ardèche
· Étape 6, Le Teil - Mont Aigoual :  Lusette (1re) et Mont Aigoual (montée finale, non classée) (dispositif devrait aller de pair avec mesures environnementales Parc Naturel des Cévennes) / Gard, Lozère
· Étape 8, Cazères - Loudenvielle (week-end) : Balès (HC) et Peyresourde (1re) / Hautes-Pyrénées, Haute-Garonne
· Étape 9, Pau - Laruns (week-end) : Soudet (3e) et Marie-Blanque (1re) / Pyrénées-Atlantiques
· Étape 12, Chauvigny - Sarran : Suc au May (2e) / Corrèze
· Étape 13, Châtel-Guyon - Puy Mary : Ceyssat (1re), Neronne (2e) et Puy Mary (1re, montée finale) / Puy-de-Dôme, Cantal
· Étape 14, Clermont - Lyon (week-end) : Duchère (4e) et Croix-Rousse (4e), final Lyon (en ville donc interdiction de stationnement de fait) / Rhône
· Étape 15, Lyon - Grand Colombier (week-end) : Selle de Fromentel (1re) (versant ouest Grand Colombier) et Grand Colombier (HC, montée finale) / Ain
· Étape 16, La Tour-du-Pin - Villard-de-Lans : Porte (2e), St-Nizier-du-Moucherotte (1re) (proche Grenoble) et Villard-de-Lans Côte 2000 (3e, montée finale) / Isère
· Étape 17, Grenoble - Méribel : Madeleine (HC) et Méribel Col de la Loze (HC, montée finale) / Savoie
· Étape 18, Méribel - La Roche-sur-Foron : Glières (HC) / Haute-Savoie
· Étape 20, Lure - La Planche des Belles Filles (week-end) : La Planche des Belles Filles (1re, montée finale) / Haute-Saône
b)  Zones de ravitaillement
Dans le cadre des mesures sanitaires, les zones de ravitaillement (et leurs bas-côtés) seront strictement interdites au public. Elles seront protégées par A.S.O. au moyen de personnel de sécurité privée et placées sous la vigilance des forces de sécurité intérieure. Les voitures ravitailleuses des équipes, qui arrivent en général après le passage de la caravane publicitaire, doivent pouvoir y stationner rapidement et sans faire demi-tour sur l’itinéraire. Pour ce faire, des demandes d’autorisation temporaires du domaine public seront sollicitées auprès des communes traversées et des conseils départementaux.
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